
              

          

           

      

ARRÊTÉ N° 32-2026-05-27-00005
fixant, dans le cadre de la politique de restauration du vison d’Europe,

la liste des experts référents du département du Gers
__________

Le Préfet du Gers
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l’environnement, et notamment les articles L.425- 2, R.427- 6, R.427-8,  R.427-13 à R.427-
18 et R.427- 25,

Vu l’arrêté  ministériel  du  2  septembre  2016  relatif  au  contrôle  par  la  chasse  des  populations  de
certaines  espèces  non  indigènes  et  fixant,  en  application  de  l’article  R.427-6  du  code  de
l’environnement,  la  liste,  les  périodes  et  les  modalités  de  destruction  des  espèces  non  indigènes
d’animaux classés nuisibles sur l'ensemble du territoire métropolitain,

Vu l’arrêté préfectoral n° 32-2025-12-08-00002 du 08 décembre 2025 portant délégation de signature à
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Gers,

Considérant que le département du Gers  est  concerné par  le  programme de protection du vison
d'Europe,

Considérant la nécessité d'informer les piégeurs sur la nécessité de recourir à un expert en cas de
doute sur la détermination d'un vison capturé,

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Gers,

A R R Ê T E
Article 1  er   –
La liste des experts référents formés dans le cadre de la politique de restauration du vison d'Europe est
fixée comme suit dans le département du Gers :

Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture Forêt et Environnement

Unité Nature et Forêt




